
DECRET N° 2011/408 DU 09 DECEMBRE 2011 

 PORTANT ORGANISATION DU GOUVERNEMENT 

LE MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES est responsable de l’élaboration et de la mise 

en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de prévention, d’assistance et 

de protection des personnes socialement vulnérables. 

A ce titre, il est chargé : 

- de la prévention et du traitement de la délinquance juvénile et de 

l’inadaptation sociale ; 

- de la lutte contre les exclusions sociales en liaison avec les Ministères  

concernés ; 

- de la lutte contre le trafic des personnes notamment des enfants mineurs en 

liaison avec les Administrations concernées ; 

- de la protection des personnes victimes d’abus physiques ; 

- du suivi des procédures de protection de l’enfance en difficulté en liaison avec 

Départements Ministériels concernés ; 

- du suivi de la protection des personnes victimes de trafics humains  en liaison 

avec les Administrations concernées ; 

- du suivi des personnes âgées et des personnes handicapées en liaison avec les 

Ministères concernés ; 

- du suivi des personnes concernées par l’usage des stupéfiants en liaison avec 

les Administrations concernées ; 

- de la facilitation de la réinsertion sociale ; 

- de la solidarité nationale ; 

- du suivi des écoles de formation des personnels sociaux ; 

- de l’animation, de la supervision et du suivi des établissements et des 

institutions concourant à la mise en œuvre de la politique de protection 

sociale. 

Il assure la liaison entre le Gouvernement et le Fonds des Nations Unies pour 

l’Enfance (UNICEF) en relation avec le Ministère des Relations Extérieures. 

Il exerce la tutelle sur le Centre National de Réhabilitation des Personnes 

Handicapées Cardinal Paul Emile LEGER (CNRPH). 

Il exerce en outre la tutelle technique sur les organismes de protection et 

d’encadrement de l’enfant, à l’exclusion des établissements d’enseignement relevant 

des Ministères chargés des questions d’enseignement.  


